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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Équité fiscale pour les veuves du TRN
Question écrite n° 8913

Texte de la question

Mme Véronique Besse appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les conditions d'éligibilité à la demi-part fiscale supplémentaire prévue à l'article 195
du code général des impôts, en particulier s'agissant des conjointes survivantes titulaires du titre de
reconnaissance de la Nation (TRN). L'article 195 précité ouvre droit, sous certaines conditions d'âge, à une
demi-part fiscale supplémentaire au bénéfice des contribuables titulaires de la carte du combattant ou d'une
pension servie au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre. Ce bénéfice est
également accordé, dans les mêmes conditions, aux conjoints survivants, dès lors que leur époux remplissait les
critères requis à la date de son décès. En l'état du droit, les conjointes survivantes dont le mari était uniquement
titulaire du TRN sont exclues de ce dispositif, bien qu'elles soient confrontées à des réalités sociales et fiscales
similaires. Or nombre d'anciens combattants sont décédés sans avoir pu obtenir la carte du combattant, malgré
un engagement effectif dans des conflits reconnus et se sont vu délivrer à ce titre un TRN. Selon les données
communiquées par la FNCPG-CATM, seulement 2 % des veuves titulaires du TRN bénéficient aujourd'hui de
cette demi-part fiscale, alors que près de 38 % d'entre elles sont imposables. Cette situation soulève une iniquité
manifeste au regard de l'objectif initial du législateur, qui entendait compenser les effets différés du service
militaire dans les parcours de vie. Aussi, elle lui demande ses intentions quant à une éventuelle révision du
champ d'application de l'article 195 du code général des impôts, en vue d'y intégrer les conjointes survivantes
titulaires du titre de reconnaissance de la Nation et ainsi remédier à cette inégalité de traitement.
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